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SCHWEIZERKUNST 8i

La Caisse de Secours

pour Artistes suisses

Le fait de constater que l'interprétation des Statuts au
point de vue des contributions à fournir par les artistes
prête à des incertitudes et à des doutes, justifie la ten-
tative que nous faisons ici d'apporter plus de clarté dans
les articles touchant les obligations des artistes. Disons
tout de suite que les Statuts sont clairs sur ce chapitre;
cependant la pratique a fait surgir des questions qui
s'y rattachent et qui méritent d'être étudiées.

Les obligations des artistes sont délimitées dans
l'art. 4, chiffre 2, cpii dit ceci :

« Les ressources de l'Association sont: le prélèvement
de 2 X du prix des ventes effectuées par les artistes
faisant partie d'une corporation affiliée (Art. 3) :

«y des achats d'œuvres d'art effectués avec subven-
tions de la Confédération, des cantons, de corpo-
rations ou d'établissements suisses relevant du
droit public ;

A^ des achats ou de commandes directs de la Confé-
dération, des cantons et des corporations ou éta-
blissements suisses relevant du droit public.

c) des achats et des commandes de sociétés suisses
des Beaux-Arts;

r/y des achats faits par les particuliers aux expositions
organisées par la Confédération, les institutions de

droit public, la Société suisse des Beaux-Arts et

ses sections, ainsi que par les sociétés d'artistes.

II y a donc deux conditions à remplir pour qu'un
artiste ait l'obligation de contribuer à la Caisse de

secours.
La /nwmeVe conc/f/fon consiste dans le fait qu'il doit

appartenir à un mc/nAre /a Caisse. Comme tels,
n'entrent en ligne de compte, pour le moment, que la
Société suisse des Beaux-Arts et les associations qui y
sont affiliées, ainsi que la Société des Peintres, Sculpteurs
et Architectes suisses.

La secomAe conr/fAo/i exige que l'artiste vende une
œuvre ou l'exécute sur commande Cependant il faut
encore distinguer parmi ces ventes et ces commandes
et ce ne sont que celles désignées ci-dessous qui doivent
le X à la caisse :

a) Les achats saAuenPonnes par la Confédération,
par les cantons, ou par des institutions et corpo-
rations relevant du droit public.

Il faut entendre par corporation relevant du
droit public, les communautés des villes ou des

villages, qu'elles soient politiques, ecclésiastiques,
scolaires ou autres.

Dans le même sens, nous comprenons les ins-
tilutions qui ont à remplir un but d'intérêt public.
C'est le cas, par exemple, pour la Fondation Gott-
fried Keller et du Musée des Beaux-Arts de
Bàle (öffentliche Kunstsammlung). Par contre, il

existe des corporations et des institutions d'un
caractère privé. Pour les achats et commandes de
celles-ci, l'artiste n'a pas d'obligation vis-à-vis de
la Caisse de'secours, sauf dans les cas prévus au
paragraphe c/.

A) Lorsque les institutions prévues en a ne se con-
tentent pas seulement d'une subvention mais effec-
tuent des achats et des commandes, l'obligation
du prélèvement va de soi (art. 4, chiffre 2, litt. A).

cj Cette obligation existe également pour les achats
et les commandes de Aocfeïes c/es /X'aaa>Ac/.v
safsses. Il n'est pas nécessaire pour cela qu'une
société de ce genre soit membre de la Caisse de

secours ; il suffit que ce soit une Société suisse
des Beaux-arts. II n'en est pas de même pour
d'autres sociétés comme les corporations (Zunft)
dont les achats et les commandes ne comportent
pas l'obligation en question, à moins que ce ne
soit dans les cas prévus en a (subvention offi-
cielle) ou en c/ (expositions officielles).

r/j Les achats de particuliers comportent l'obligation
du X lorsqu'ils sont faits à une exposition orga-
nisée par la Confédération, ou une autre institution
officielle, par la Société suisse des Beaux-Arts 011

ses sections, ou par des associations d'artistes.
Dans ces dernières sont comprises toutes les ex-
positions organisées par des sociétés d'artistes et
non pas seulement celles de la Société des Peintres,
Sculpteurs et Architectes suisses. Un exemple
fera mieux comprendre la chose :

Le peintre X est membre de la Société des Beaux-
Arts de Zurich. Celle-ci est affiliée à la Société
Suisse des Beaux-Arts qui est membre de la Caisse
de secours. La première condition est donc rem-
plie. Disons en passant que l'artiste aura de son
côté droit d'assistance par la Caisse, en cas de
nécessité. Le peintre X prend part à une exposi-
lion organisée par la Sécession à Lucerne et y
vend une toile. Dans ce cas, la seconde condition
se trouve remplie et le peintre se trouve également
dans l'obligation de verser les 2 X à la caisse de

secours. Par contre s'il vend un tableau à une
exposition organisée par le « Kurverein » d'Inter-
laken, cette obligation n'existe pas, à moins,
toutefois, qu'il y ait subvention ou achat prévu
en

Ces courtes explications sont faites dans le but d'écar-
ter les incertitudes qui ont pu naître ça et là ; du

reste, dans le cas d'un doute, le Comité de la Caisse de

secours est toujours prêt à donner les éclaircissements
nécessaires.

Qu'il soit encore dit, en terminant, que les sculpteurs
peuvent défalquer du prix de vente leurs frais d'exécu-
tion et de matériel, et ne payer le 2 X que sur le reste
de la somme.

G. Sch.
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